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AVIS A LA NAVIGATION N° 2008 / 38
---

PORT DE ROUEN

---

ARMADA DE ROUEN

Feux d’artifice

Pendant les feux d’artifice, chaque soir

Du 05 juillet au 13 juillet

les navires, bateaux et embarcations,

ne devront pas s’approcher à moins de cinquante mètres des berges

de la presqu’île Rollet d’où seront tirés les feux d’artifice.

De plus, l’accès au bassin aux bois sera interdit à la navigation

La police du plan d’eau sera assurée à chaque tir.

Rouen, le  lundi 23 juin 2008.

Pour la Directrice du Port

Le Commandant de Port,

J.Y. DERANSI


